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 Quimper, le 25 mai 2005 
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Le Préfet du Finistère a donné des avis défavorables pour les stations de traitement des 
effluents d’élevages de Plabennec et de Plouguin. 
 
Sans nier l'importance des oppositions locales, il n'en demeure pas moins � � ��
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La profession agricole ne peut pas accepter que l'on refuse des solutions de traitement après 
avoir exigé d'elle, qu'elle respecte les seuils cantonaux. 
 
A ce jour, rien n'est proposé pour tous les paysans qui n'ont pas la surface financière 
suffisante pour mettre en place des solutions de traitement individuel. 
 
Quel avenir professionnel propose-t-on à toutes ces exploitations, petites et moyennes ! 
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